Droits de successions et de biens

Par louloute, le 30/10/2008 a 10:02

Bonjour Maitre,rnrnMa mere est decedée récément.Ma soeur s'est portée porte-fort sans me
consulter.Ma mére a des biens, maison,meubles ,terrrains.Mon pére n'ai plus de ce monde
aussi.Que dois-je faire?rnA-t-elle le droit de me désheriter?rnrnJe ne sais pas quelles

démarches faire?
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